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M. PRÉSIDENT, MEMBRES DE 
L’ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE,  

INVITÉS D’HONNEUR, PEUPLE  
DE SASKATCHEWAN

Bienvenue à l’ouverture de la première session de la trentième 
législature de la province de la Saskatchewan.

Il y a quatre semaines aujourd’hui, la population de la 
Saskatchewan a voté pour choisir les 61 membres de cette 
nouvelle Assemblée législative.

Nous ne devrions jamais tenir pour acquis l’immense privilège 
que nous avons dans notre province et dans notre pays de choisir 
librement nos représentants et notre gouvernement.

Il s’agit d’une nouvelle Assemblée et un peu plus de la moitié 
de ses membres – 31 sur 61 – siègent ici pour la première fois 
aujourd’hui.

À ces nouveaux députés et à tous les anciens députés, 
félicitations et bienvenue à votre Assemblée législative.

Vous avez gagné le droit d’être ici en gagnant la confiance et le 
soutien de vos électeurs.

Je sais que vous travaillerez chaque jour pour être digne de leur 
confiance.

UN NOUVEAU DÉPART

Ce premier jour de la trentième législature marque un nouveau 
départ pour mon gouvernement.

À chaque élection, les électeurs livrent un message.

Lors des récentes élections, les électeurs de la Saskatchewan ont 
livré deux messages.

De nombreux Saskatchewanais ont voté pour réélire mon 
gouvernement afin d’assurer une économie forte et un avenir 
radieux à notre province.

Au même moment, de nombreux autres habitants de la 
Saskatchewan ont voté pour le changement.
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Mon gouvernement assurera les deux.

Mon gouvernement maintiendra la vigueur de notre économie 
et s’efforcera d’atteindre les objectifs fixés dans le Plan de 
croissance de la Saskatchewan.

Une économie forte et en croissance permet à mon gouvernement 
de respecter tous les engagements qu’il a pris lors de la récente 
campagne électorale, notamment celui de rendre la vie plus 
abordable pour la population de la Saskatchewan.

Mon gouvernement doit également en faire plus pour relever 
les défis de la croissance – des défis tels que les salles de classe 
surpeuplées et l’accès aux services de santé.

Les électeurs nous ont dit que nous devions faire mieux dans ces 
domaines, et nous le ferons.

UNE SASKATCHEWAN EN CHANGEMENT

La Saskatchewan a connu des changements remarquables depuis 
2007.

Notre population et nos communautés augmentent et évoluent.

Il y a 250 000 personnes de plus qui vivent dans notre province.

En 2007, ni Warman ni Martensville n’étaient des villes.

Aujourd’hui, ils le sont et ils grandissent.

Depuis le recensement de 2006, Warman a connu une croissance 
de plus de 160 pour cent et Martensville de plus de 112 pour 
cent.

Ce ne sont là que deux exemples de nombreuses communautés 
en croissance en Saskatchewan.

La Saskatchewan est sur la bonne voie pour atteindre plusieurs 
des objectifs du plan de croissance de mon gouvernement, 
notamment :

 •  1.4 mi]1,4 million de personnes vivront en Saskatchewan 
d’ici 2030;

 •  16 milliards de dollars d’investissements privés annuels 
d’ici 2030 ;

 •  Augmenter les revenus de la valeur ajoutée agricole à 10 
milliards de dollars par année d’ici 2030 ; et

 •  Doubler les ventes forestières pour les porter à 2,2 
milliards de dollars d’ici 2030.
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La Saskatchewan a déjà atteint et dépassé plusieurs des objectifs 
du plan de croissance de mon gouvernement, notamment :

 •  Augmentation de la valeur totale des exportations de 50 
pour cent par rapport à 2018 ;

 •  Augmentation de la valeur de fabrication de 50 pour cent 
par rapport à 2018 ;

 •  Augmenter les exportations agroalimentaires de la 
Saskatchewan à 20 milliards de dollars par année ; et

 •  Augmenter la valeur annuelle des ventes de potasse à 9 
milliards de dollars.

La croissance est bonne pour notre province, mais elle signifie 
aussi un plus grand nombre de personnes qui ont besoin 
d’accéder aux services de soins de santé et un nombre croissant 
d’inscriptions étudiantes.

C’est la responsabilité de mon gouvernement de s’assurer qu’il 
évolue lui aussi pour répondre aux priorités d’une province en 
évolution.

Aujourd’hui marque un nouveau départ – une nouvelle occasion 
d’agir en fonction de ce que mon gouvernement a entendu 
pendant la campagne électorale.

Une occasion d’apporter une nouvelle orientation à mon 
gouvernement et d’apporter les changements qui amélioreront la 
vie des Saskatchewanais.

Sur le pas des portes, les candidats désormais députés des deux 
côtés de cette Assemblée ont écouté les électeurs.

Ces électeurs ont dit qu’ils voulaient que leur gouvernement :

 •  Améliorer l’accès aux services de soins de santé ;

 •  Offrir un meilleur soutien à nos enfants dans leurs 
classes; et

 •  Mieux les représenter en étant plus réceptif à leurs 
préoccupations.

Ce message a été entendu et mon gouvernement va agir en 
conséquence.

Un nouveau départ commence par une évaluation lucide de ce 
qui fonctionne et de ce qui ne fonctionne pas.

Mon gouvernement va se fier à ce qui fonctionne.
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Dans les domaines où il doit faire mieux, mon gouvernement fera 
mieux.

Mon gouvernement s’assurera que ses investissements donnent 
des résultats.

Cette concentration garantira que les Saskatchewanais :

 •  Sera en mesure de trouver un fournisseur de soins de 
santé primaires ;

 •  Pourra accéder à la chirurgie en temps opportun ;

 •  Auront accès à des soutiens en matière de santé mentale 
et de rétablissement en matière de toxicomanie lorsqu’ils 
sont nécessaires ; et

 •  Se sentiront en sécurité là où ils vivent. 

Ce travail commence aujourd’hui.

SOINS DE SANTÉ

Mon gouvernement fera mieux pour soutenir les patients 
et répondre aux besoins en matière de soins de santé de la 
population de la Saskatchewan.

Mon gouvernement continuera d’accélérer le recrutement de 
professionnels de la santé et agrandira les centres de soins 
d’urgence pour garantir qu’un plus grand nombre de personnes 
aient un meilleur accès à un médecin, une infirmière praticienne 
et d’autres professionnels de la santé.

Le premier centre de soins d’urgence à Regina est opérationnel, 
et un autre à Saskatoon est en construction en partenariat avec 
Ahtahkakoop Cree Developments.

Depuis son ouverture en juillet de cette année, le Regina Urgent 
Care Centre a répondu aux besoins de 14 000 patients, en leur 
offrant un accès rapide aux soins médicaux et aux services de 
santé mentale et en aidant à réduire les pressions exercées sur 
les salles d urgence des hôpitaux de Regina.

Le centre de soins d’urgence fonctionne ici, à Regina, et c’est 
pourquoi mon gouvernement ouvrira d’autres centres de soins 
d’urgence à Saskatoon, Prince Albert, North Battleford, Moose 
Jaw et Regina.

Au cours des premières années qui ont suivi mon élection, 
mon gouvernement s’est concentré sur la réduction des temps 
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d’attente pour les interventions chirurgicales.

En 2007, la Saskatchewan affichait les délais d’attente pour les 
chirurgies les plus longues au Canada.

En 2014, on avait le plus court.

En 2007, environ 74 000 chirurgies ont été pratiquées en 
Saskatchewan.

L’an dernier, plus de 95 000 chirurgies ont été effectuées, soit une 
augmentation de plus de 28 pour cent.

Toutefois, cette croissance n’a pas suivi le nombre de personnes 
nécessitant une intervention chirurgicale et, au cours des 
dernières années, les délais d’attente pour une intervention 
chirurgicale se sont allongés.

Pour régler ce problème, mon gouvernement s’assurera que 450 
000 interventions chirurgicales soient effectuées au cours des 
quatre prochaines années.

L’augmentation de la capacité réduira les temps d’attente pour les 
chirurgies à trois mois maximum.

Pour répondre au besoin d’infrastructures de soins de santé 
supplémentaires, cinq nouveaux hôpitaux sont en construction à 
Prince Albert, Weyburn, Esterhazy, Rosthern et Yorkton.

Sur quatre ans, mon gouvernement investira plus de 2,6 
milliards de dollars dans l’infrastructure des soins de santé.

Mon gouvernement continuera d’augmenter le nombre de 
médecins, d’infirmières et d’autres professionnels de la santé 
travaillant dans Saskatchewan grâce à son Plan d’action pour les 
ressources humaines en santé.

Il y avait 1 160 infirmières en exercice et médecins agréés actifs 
en plus en Saskatchewan en 2023 par rapport à 2022.

Mon gouvernement continuera de s’appuyer sur son ambitieux 
Plan d’action en matière de ressources humaines en santé pour 
stabiliser et renforcer davantage les services de santé importants 
pour les résidents des régions urbaines, rurales et du Nord.

Depuis que le Plan d’action pour les ressources humaines en 
santé a été présenté à l’automne 2022, mon gouvernement a 
réussi à recruter des milliers de travailleurs de la santé dans les 
communautés de la Saskatchewan.
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Aujourd’hui, 84 pour cent des Saskatchewanais ont accès à un 
fournisseur de soins de santé primaires régulier, soit un médecin 
ou une infirmière praticienne.

C’est plus élevé que la moyenne nationale, mais mon 
gouvernement sait qu’il peut faire mieux.

C’est pourquoi mon gouvernement s’est fixé comme objectif que 
chaque Saskatchewan ait accès à un fournisseur de soins de 
santé primaires d’ici la fin de 2028.

Mon gouvernement atteindra cet objectif grâce à un partenariat 
et à une collaboration avec nos fournisseurs de soins de santé 
pour fournir des soins primaires en équipe à la population de la 
Saskatchewan.

Mon gouvernement travaillera directement avec les fournisseurs 
de soins primaires pour s’assurer qu’ils reçoivent le soutien 
dont ils ont besoin pour fournir des soins de santé dans notre 
province.

Pour s’assurer que mon gouvernement mobilise les infirmières de 
toute la province, mon gouvernement a invité toutes les équipes 
infirmières et les syndicats qui les représentent à se joindre à un 
groupe de travail sur les soins infirmiers, le premier du genre axé 
sur les patients.

Mon gouvernement respectera ses engagements de campagne en 
matière de soins de santé.

Il offrira aux femmes la possibilité de faire un auto-dépistage 
du col de l’utérus à domicile pour le virus du papillome humain 
(VPH), la principale cause de cancer du col de l’utérus.

La Saskatchewan sera la deuxième province au Canada à offrir 
cette option.

Cela s’appuie sur les engagements pris en faveur de la santé des 
femmes et des soins contre le cancer dans le budget 2024-2025, 
qui comprennent une augmentation de 3,5 millions de dollars 
pour les soins contre le cancer du sein, la création d’un centre 
d’excellence en santé du sein à Regina et une subvention de 1 
million de dollars pour la recherche sur le cancer de l’ovaire.

Mon gouvernement rendra plus abordable l’accès aux traitements 
de fertilité pour les individus et les couples en introduisant un 
nouveau crédit d’impôt pour les traitements de fertilité.
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Mon gouvernement contribuera au coût de la surveillance et du 
traitement du diabète en élargissant la couverture gratuite des 
systèmes et des fournitures de surveillance de la glycémie aux 
aînés et aux jeunes adultes âgés de 25 ans et moins.

ÉDUCATION ET GARDE D’ENFANTS

Mon gouvernement fera plus pour soutenir les enfants dans leurs 
salles de classe en élargissant son modèle de classe de soutien 
spécialisé.

Ce programme donne des résultats positifs dans les huit écoles 
où il a été testé.

Mon gouvernement travaillera avec les divisions scolaires pour 
étendre le projet pilote de soutien spécialisé en classe à 200 
autres écoles à travers la province.

La capacité d’un enfant à lire dès la 3e année est le meilleur 
indicateur de sa réussite scolaire future, car c’est à ce moment-là 
qu’il passe de l’apprentissage à lire à la lecture pour apprendre.

Mon gouvernement se concentrera sur l’amélioration des niveaux 
de lecture de la maternelle à la 3e année, en donnant aux élèves 
toutes les chances de réussir leurs études tout au long de leur 
scolarité.

Plus d’enseignants et de personnel de soutien à l’éducation seront 
ajoutés pour respecter ces engagements.

On n’a pas fait assez pour soutenir nos enfants dans leurs salles 
de classe.

Mon gouvernement s’attaquera à ce problème en augmentant le 
financement des divisions scolaires pour les aider à faire face aux 
pressions liées à l’augmentation des effectifs scolaires et aux défis 
liés à la complexité des classes.

D’autres écoles seront ajoutées pour répondre aux besoins d’une 
province en pleine croissance.

Quatorze projets d’écoles nouvelles ou consolidées et trois 
rénovations majeures sont en cours dans les communautés de la 
Saskatchewan.

Mon gouvernement a aussi lancé la planification de la 
construction de neuf nouvelles écoles et de deux rénovations 
majeures.
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Mon gouvernement augmentera les places en garderie 
réglementées.

Il y a plus de 5 100 places en garderie en cours de 
développement.

Mon gouvernement vise à financer 12 000 nouveaux 
développements spatiaux supplémentaires d’ici la fin du prochain 
exercice financier.

ABORDABILITÉ

La Saskatchewan est l’endroit le plus abordable où vivre au 
Canada.

Pourtant, les Saskatchewanais font face à des pressions liées au 
coût de la vie, tout comme les autres Canadiens.

Mon gouvernement a entendu cette préoccupation sur le pas de 
sa porte lors de la récente campagne.

C’est pourquoi la pièce maîtresse de la plateforme électorale 
de mon gouvernement était un plan visant à rendre la vie 
plus abordable pour les étudiants, les personnes âgées, les 
propriétaires, les familles et pour tout le monde.

Mon gouvernement introduira la plus importante réduction de 
l’impôt sur le revenu des particuliers en Saskatchewan depuis 
2008 en augmentant l’exemption personnelle, l’exemption 
pour conjoint, l’exemption pour enfants et le supplément pour 
personnes âgées de 500 $ par année au au cours de chacune 
des quatre prochaines années, en plus d’indexer entièrement les 
tranches d’imposition sur le revenu.

Ainsi, une famille de quatre personnes économisera plus de 3 
400 $ au cours des quatre prochaines années et un couple de 
personnes âgées économisera plus de 3 100 $.

Une fois pleinement mis en œuvre, 54 000 personnes 
supplémentaires ne paieront plus d’impôt sur le revenu en 
Saskatchewan.

Le crédit d’impôt de la Saskatchewan pour les personnes à 
faible revenu sera augmenté de 20 pour cent au cours des quatre 
prochaines années.

La Saskatchewan a l’un des taux d’inflation les plus bas 
au Canada, en grande partie grâce à la décision de mon 
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gouvernement d’éliminer la taxe sur le carbone sur le chauffage 
domestique.

Cette exemption a déjà été étendue par SaskPower aux clients qui 
utilisent l’électricité pour chauffer leur maison.

Au cours de cette session, mon gouvernement présentera un 
projet de loi visant à prolonger l’exemption de la taxe carbone sur 
le gaz naturel jusqu’en 2025, ce qui permettra aux ménages de la 
Saskatchewan d’économiser environ 480 $ l’année prochaine .

Mon gouvernement continuera de militer en faveur de 
l’élimination complète de la taxe sur le carbone, mais en 
attendant, nous assurerons l’équité de la taxe carbone en 
exemptant le chauffage résidentiel de la taxe sur le carbone.

L’allocation aux familles actives et le seuil de revenu pour avoir 
droit à cette allocation seront tous deux doublés, ce qui rendra 
les activités sportives, artistiques, culturelles et récréatives des 
enfants plus abordables pour un plus grand nombre de familles.

Mon gouvernement rendra plus abordable l’achat de votre 
première maison et la rénovation de votre maison.

Le crédit d’impôt pour la rénovation domiciliaire permettra 
aux propriétaires de déduire jusqu’à 4 000 $ en dépenses de 
rénovation domiciliaire chaque année, jusqu’à un bénéfice 
maximal de 420 $ par année.

Les aînés pourront réclamer 1 000 $ de plus chaque année, pour 
une prestation maximale de 525 $ par année.

Le crédit à l’achat d’une première maison de la Saskatchewan 
sera augmenté de 50 pour cent, passant de 10 000 $ à 15 000 $.

Pour les personnes âgées qui résident dans un foyer de soins 
personnels, l’allocation pour foyer de soins personnels sera 
augmentée de 1 000 $ par mois.

Mon gouvernement améliorera l’abordabilité pour les personnes 
handicapées.

En 2008, mon gouvernement a créé le programme Saskatchewan 
Assured Income for Disabilities (SAID) en réponse aux demandes 
de la communauté des personnes handicapées.

Le montant annuel qu’une personne, un couple ou une famille 
peut gagner grâce à son emploi sans que sa prestation DAS soit 
réduite sera augmenté de 1 000 $.
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Mon gouvernement augmentera les crédits d’impôt pour les 
personnes handicapées et les aidants naturels.

Le crédit d’impôt pour personnes handicapées sera augmenté de 
25 pour cent.

Le supplément au crédit d’impôt pour personnes handicapées 
pour les enfants de moins de 18 ans sera également augmenté de 
25 pour cent.

Le crédit d’impôt pour aidants naturels, qui offre un soutien 
financier aux familles qui s’occupent d’enfants adultes ou 
de parents ayant une déficience physique ou mentale, sera 
également augmenté de 25 pour cent.

Le projet de loi 1 de cette nouvelle législature sera la 
Saskatchewan Affordability Act – une loi visant à mettre en 
œuvre les engagements électoraux de mon gouvernement visant à 
réduire les impôts et à rendre la vie plus abordable pour tous en 
Saskatchewan.

UNE ÉCONOMIE FORTE ET DES COMMUNAUTÉS 
DYNAMIQUES

Mon gouvernement contribuera à maintenir notre économie forte 
et à bâtir des communautés dynamiques.

Mon gouvernement veillera à ce que la Saskatchewan soit l’un 
des meilleurs endroits au Canada pour développer une petite 
entreprise en maintenant le taux d’imposition des petites 
entreprises à 1 pour cent.

Pour aider à soutenir la prochaine génération d’entrepreneurs de 
la Saskatchewan, mon gouvernement créera une bourse pour les 
jeunes entrepreneurs.

La Chambre de commerce de la Saskatchewan recevra du 
financement pour travailler avec les chambres de commerce 
locales afin d’attribuer

une bourse de 5 000 $ à un jeune entrepreneur prometteur de sa 
communauté.

Pour soutenir la croissance des petites et moyennes entreprises 
en Saskatchewan, mon gouvernement élaborera un nouvel 
incitatif fiscal à l’investissement basé sur une proposition de la 
Chambre de commerce de Saskatoon.
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Afin de s’assurer qu’un plus grand nombre de jeunes continuent 
de travailler, de vivre et d’élever une famille en Saskatchewan 
après avoir obtenu leur diplôme, mon gouvernement augmentera 
de 20 pour cent les prestations du Graduate Retention Program.

La prestation maximale pour un étudiant titulaire d’un diplôme 
de premier cycle de quatre ans passera de 20 000 $ à 24 000 $.

Les avantages accordés aux diplômés de programmes 
postsecondaires d’une, deux et trois années augmenteront 
également de 20 pour cent.

Mon gouvernement introduira un rabais de 5 000 $ pour la 
formation des conducteurs de classe 1 pour aider à compenser le 
coût de la formation des chauffeurs de camion.

Mon gouvernement est déterminé à développer des communautés 
dynamiques grâce au partage des revenus et à un soutien 
supplémentaire pour maintenir nos communautés dynamiques.

Le partage des revenus municipaux a augmenté à plus de 340 
millions de dollars cette année.

Ce financement permet aux gouvernements locaux d’investir dans 
les priorités locales.

Afin de fournir une aide supplémentaire aux communautés, 
mon gouvernement doublera la subvention abordable pour les 
patinoires communautaires, la faisant passer de 2 500 $ à 5 000 
$ par surface de glace.

Mon gouvernement rendra également plus abordable pour les 
conseils communautaires scolaires et les parents la construction 
ou la rénovation d’équipements de terrains de jeux scolaires 
grâce à un nouveau Fonds pour l’équipement des terrains de jeux 
scolaires.

DES COMMUNAUTÉS PLUS SÛRES

Mon gouvernement rendra nos communautés plus sûres 
en poursuivant nos efforts visant à ajouter 500 policiers 
supplémentaires et 500 espaces supplémentaires de réadaptation 
en toxicomanie.

Mon gouvernement renforcera également la législation pour 
assurer la sécurité de nos communautés et de nos quartiers.
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Les modifications apportées à la Loi sur la sécurité des 
communautés et des quartiers donneront aux agents un pouvoir 
supplémentaire pour fermer les propriétés nuisibles.

D’autres modifications législatives et réglementaires viseront à 
s’attaquer aux comportements perturbateurs sur la propriété 
publique.

Une grande partie de la criminalité actuelle dans nos 
communautés est due à la toxicomanie.

C’est pourquoi mon gouvernement crée 500 espaces de 
rétablissement pour aider les individus à accéder à un traitement 
et à sortir d’une vie de dépendance.

Plus de policiers, plus d’accès aux espaces de rétablissement, 
plus de soutien en matière de santé mentale et des lois 
plus strictes : c’est le plan de mon gouvernement pour des 
communautés et des quartiers plus sûrs.

UNE ASSEMBLÉE PLUS RESPECTUEUSE

Cette Assemblée devrait toujours être un lieu de débats 
vigoureux, voire de désaccords forts.

Mais ce débat et ce désaccord devraient toujours être guidés par 
ce qui est le mieux pour ceux que nous servons : la population de 
la Saskatchewan.

Cette attitude ne devrait jamais être motivée par la méchanceté 
envers les gens d’en face ou toute personne susceptible de servir 
ici ou n’importe où dans la province.

Regardez comment cet assemblage est configuré.

Lorsque les députés regardent vers l’avenir, ils ne voient pas les 
visages des députés de leur propre camp.

Ils ne voient que les visages de ceux de l’autre côté.

J’invite tous les députés à regarder ces visages et à savoir qu’ils 
aiment cette province et veulent ce qu’il y a de mieux pour ses 
habitants, tout comme vous.

Mon gouvernement s’efforcera d’améliorer le décorum et le ton de 
cette Assemblée, d’être en désaccord sans être désagréable et de 
se rappeler que tous les députés partagent le même désir de faire 
de la Saskatchewan un endroit meilleur.
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CONCLUSION

Ce premier jour de la trentième législature marque un nouveau 
départ pour cette Assemblée et pour mon gouvernement.

Les Saskatchewanais ont voté pour une économie forte et un 
avenir prometteur, et ils ont voté pour un gouvernement qui 
changera avec une province en évolution.

Mon gouvernement a entendu les deux messages, et mon 
gouvernement les mettra en œuvre.

Il est temps de se mettre au travail.

Je vous laisse maintenant à vos délibérations, confiant que 
tous les membres de cette Assemblée assureront la meilleure 
représentation possible au peuple qui vous a élu et à notre 
grande province.

Que Dieu bénisse la Saskatchewan.

Que Dieu bénisse le Canada.

Dieu sauve le roi.




